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CHARTE ÉTHIQUE 
 

1. Tout adhérent à la Fédération des Praticiens et Enseignants de Fasciapulsologie® se soumet à la 

Charte Ethique de la FPEF.   

Il s’engage formellement à respecter l’ensemble des points énoncés dans la charte éthique. 

 

2. Il applique, à tout moment, le principe fondamental du respect de la personne humaine, en 

exerçant sa profession avec humanité, honneur et probité. 

 

3. Son objectif principal consiste à aider la personne à retrouver son autonomie tout en 

l’accompagnant dans son processus d’évolution. 

 

4. Il respecte le secret professionnel. Son devoir de discrétion et de confidentialité est absolu pour 

toutes les personnes qu’il reçoit. 

 

5. Il accompagne, avec la même conscience, toute personne qui s’adresse à lui, et ceci sans aucune 

distinction. 

 

6. À tout moment, il laisse à la personne sa totale liberté de choix thérapeutique.  Il ne pose aucun 

diagnostic médical et s’interdit toute promesse de résultat. 

 

7. Il s’informe quant au suivi médical de la personne qu’il reçoit. 

 

8. Membre de la FPEF, il s’engage à ne nuire en aucune façon à celle-ci ou à ses membres. Il 

s’interdit toute action visant à déconsidérer la profession et tout propos susceptibles de discréditer 

ses confrères. 

 

9. Il s’engage ainsi à éviter, dans sa pratique et la promotion de la Fasciapulsologie®, toute 

confusion dans l’esprit du public et des personnes qu’il reçoit, avec d’autres thérapies manuelles 

plus ou moins proches. 

Les fasciapulsologues s’engagent également à bien distinguer la Fasciapulsologie® de leurs autres 

pratiques. 

Les membres actifs doivent également être en règle avec la législation en vigueur, que ce soit dans 

leur pays de résidence et/ou d’intervention. 

Les membres actifs s’interdisent d’user de leur position professionnelle et de leur influence 

potentielle à des fins personnelles de prosélytisme, de mise en dépendance ou d’emprise psychique, 

d’aliénation et d’exploitation économique ; tout passage à l’acte de nature sexuelle. 

 

10. Il perçoit des honoraires conformes aux usages de la profession. 

 


